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NO'fIC~ SUR LES MO~NAIES

DES

ARCHIDUCS ALBERT ET ISABELLE

QUELQUES RE:SSEIG:SEllE:STS PARTICULIERS
, ,

SUR LES :nO:S:SAIES FRAPPEES A 1. ATELlER DE TOUR:SAI.

1° - COXSIDÉRATIOXS GÉ~ÉRALES.

Sous le règne des archiducs Albert et Isabelle, on

monnaya deux séries bien distinctes de pièces d'or,

d'argent et de billon; les pièces de ces deux séries étant
sourent confondues dans les catalogues de rente, je crois
faire chose utile, - en attendant que mes occupations me
permettent de publier mes recherches sur les monnaies de
Tournai, - en définissant ces deux séries.

La première a été frappée dans la période comprise
entre H>98 et '1611, la seconde pendant les années 1612
à ,1622.

Les pièces de la première '1iérie sont généralement
désignées comme suit:

A~~É& 187i. 4-
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Or.

•

Double ducat.
Simple ducat (t).
Double tiers du double ducat ou double albertin.
Tiers du double du~at ou albertin.

Argent.
Florin.
Demi-florin.
Quart du florin.
Huitième du florin.
Triple réal.
Réal ou pièce de cinq patards.

Billon.
Demi-réal.
Quart du réal.

Cuivre.
Double denier.
Simple denier.
Liard.
Gigot.

Les pièces de la deuxième série sont ainsi dénommées

01'.

'Double souverain.
Demi-souverain (').
Double tiers du souverain.
Écu d'or.

(1) ]1 n'est mentionné que ùans des placards.
(2) Le simple souverain n'est mentionné nulle part.
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Argent.

Ducaton d'argent.
Souverain d'argent ou patagon.
Demi·patagon.
Quart du patagon.
Escalin ou pièce de six patards.
Pièce de trois patards.

Billon.

Patard d'argent.
Demi-patard d'argent ou gros.
Liard d'argent.

Cuivre.

Double denier. ~

Simple denier. ~

Ces pièces sont de même type
que celles de la 1re série.

En ce qui concerne l'atelier de Tournai sous le règne
des archiducs, les maîtres de la monnaie rendirent OIl:e

comptes. Les minutes de dix de ces comptes existent aux
archives de l'État à Bruxelles, en voici le résumé:

Compte VIII de Jacques de Sur/wn, du 1er janvier Hi98
au 31 août 1600; on monnaya :

Des doubles ducats.
Des doubles tiers du double ducat.
Des tiers du double ducat ou albertins.
Des florins d'argent.
Des huitièmes de florin d'argent.
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Le compte .lX n'a pas encore été retrouvé et n'existe
plus, selon toutes les probabilités.

Compte X du même maître de la monnaie, relatif
aux pièces frappées depuis le 1er mai 1604 jusqu'au
5 août 1606, savoir:

Doubles ducats.
Doubles albertins.
Triples réaux.
Demi-réaux.
Quarts de réaux.

Compte Xl de Jacques de Sur/iOn et d'Antoine de la

Rylle, du 1er août 1606 au 8 mai 1608, il mentionne:
Des doubles ducats.
Des doubles albertins.
Des triples réaux.
Des réaux.
Des demi-réaux.
Des doubles deniers de cuivre.
Des simples deniers de cuivre.

Compte XII et dernier de Jacques de Sm"hon, du
12 mai 1608 au 28 septembre 1609 ; il yest question de :

Doubles ducats.
Doubles albertins (').

Triples réaux.
Demi-réaux.
Doubles deniers d~ cuivre.
Simples deniers de cuivre.

(') Ces pièces furenl frappées rlans les premiers jours do juillet ~ 609,
dille romptlJ.
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Compte 1er de HUrJues de Fay, du i er janvier 1610 au
16 juillet 1615. Ce compte s'applique à deux boites:

La première boîte contenait: Des doubles ducats.
Des doubles albertins C).
Des triples réaux.
Des demi-réaux.
Des liarùs de cuivre.
Des gigots.

La deuxième renfermait: Des doubles souverains
d'or.

Des demi-souverains.
Des souverains d'argent

ou patagons.
Des quarts de patagon.
Des huitièmes de patagon

ou escalins.
Des patards d'argent.
De demi-patarùs d'ar­

gent.
Des liards d'argent.

Compte Il de IlurJlles de Fay, du i6 juillet 1613 au
6 septembre 1614; ce compte mentionne des:

Doubles souverains d'ol'.
Patagons.
Demi-patagons.
Quarts de patagon.
Escalins.

(1) Huit neuvièmes des doubles alberlios a\aient été frappés a\Oant
le 10 novembre ~61~.
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Patards d'argent.
Demi-patards d'argent.
Liards d'argent.

Compte III du même maître de la monnaie, du.
au 1D octobre I6iD.) Pour ce compte la boîte contenait
des:

Doubles souverains.
Écus d'or.
Patagons.
Demi-patagons.
Quarts de patagon.
Escalins.
Patards d'argent.
Demi-patards d'argcnt.
Doublcs deniers de cuivre.

Compte IV du même, du 16 octobre 161D au
22 août 1618. Dans ce compte il est question de :.

Doubles souverains.
Doubles tiers du souverain.
Patagons.
Dcmi-patagons.
Quart de patagon.
Escalins.
Pièces dc trois patards.
Pièccs dc un patard.
Doublcs dcnicrs de cuivrc.
Simplcs dcniers dc CUiVI'C.

Compte V du même, du 1cr octobre 1G18 au 10 oc-
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tobre 1620. La boite de ce compte ne renfermait que
quatre espèces de pièces, savoir :

Des doubles souverains d'or,
Des ducatons,
Des patagons
Et des pièces de trois patal'ds.

Enfin, le compte Vl, du 10 octobre 1620 au 2t dé-
cembre 1622, est relatif à des:

Doubles souverains,
Écus d'or,
Patagons,
Escalins
Et pièces de trois patards.

Ce résumé des comptes de la Monnaie de Tournai, sous
les archiducs Albert et Isabelle, permettra aux amateurs
de connaître les années pour lesquelles ils peuvent espérer
acquérir les différentes pièces,

Le lecteur aura remarqué que le premier compte de
Hughes du Fay comprend deux boites, d'où j'avais été
conduit à conclure que la deuxième boîte ne devait con­
tenir que des pièces frappées à partir de 1612, c'est-à-dire
des pièces de la 2e série; cependant je dois déclarer
que notre dévoué collègue, ~l. le comte de Nédonchel,
m'a communiqué jadis les légendes d'un patard d'm'gent

au millésime de i6iO. Ces pièces étant généralement
assèz frustes et mal frappées, j'ai tout lieu de croire qu'il
faut, sur le patard en question, lire la date de 1616, et,
dans ce cas, ma conclusion resterait vraie.
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20
- DESCRIPTION ET VALEUR DES PIÈCES.

1re SÉRIE.

Double ducat.

Les têtes en regard des archiducs couronnés. - Les
couronnes coupent le cercle intériem' de la légende.

Rev. Écu des archiducs couronné et entouré du collier
de la Toison d'or, dont le bijou, ainsi que la couronne,
coupe le cercle intérieur de la légende.

01'. Diam. 30 millim. Valeur 7 florins 10 patards.

Toutes les pièces que je connais sont sans date.
Le simple ducat n'est mentionné que dans des placards

où il est représenté sous le même type que le double
ducat.

Double albertin. .

Grand écusson des archiducs couronné et entouré du
collier de la Toison d'or.

Rev. Croix de Bourgogne; dans l'angle supérieur, une
couronne; dans l'angle infél'ieUl', le bijou de la Toison
d'or, suspendu au nœud de la croix; dans les cantons
latéraux, la date.

Or. Diam. 27 millim, Valeur /) florins.

Il existe dans la collection de la ville de Tournai un

double albertin frappé au poids double.

Albertin.

Celle llièce est semblable à la précédente.

01'. Dinm. 22 millim. Valeur 2! florins ou 50 patards.
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Florin.

Bustes des archiducs en regard.
Rev. Grand écu couronné et entouré du collier de la

Toison d'or; )a base de )a couronne est accostée du..
millésime.

Arg. Diam. 35 millim. Valeur 20 patards.

Je possède deux florins de 15-99 dont un pied-fort et
un autre de 16-00.

Demi-florin.

Les archiducs en regard; au-dessus, une couronne; à
l'exergue, la date.

Rev. Croix de fioUl'gogne entrelacée d'un nœud; au­
dessus, une couronne; au-de sous, le chiffre romain X,
indice de la valeur de la pièce.

Arg. Diam. 31 millim. Valeur 40 patards ou sols.

Quart du florin.

Les archiducs en regard; au-dessus, une couronne; au­
dessous, le chiffre romain Y, indice de la valeur.

Rev. Écu des archiducs surmonté d'une couronne et
entouré du collier étincelant de la Toison d'or. La base
de la couronne est accostée de )a date.

Arg. Diam. 28 millim. Valeur 5 patards.

Huitième du. florin.

Même avers que le revers du florin.
Rev. Croix ornée et fleuronnée portant en cœur un
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point dans un évidement carré; elle est, en outre, can­
tonnée de deux couronnes et de deux lions.

Arg. Diam. 27 millini. Valeur 2l patards ou 0 gros.

Triple réal.

Bustes des archiducs accolés, tournés à droite.
Rev. Sur une croix de Bourgogne, l'écusson d'Autriche­

Bourgogne couronné; au-dessous, le bijou de la Toison
d'or. L'écu est accosté du millésime.

Arg. Diam. 33 millim. Valeur 45 patards.

Réal.

Écu des archiducs couronné et entouré du collier de la
Toison d'or.

Rev. Croix double fleuronnée, portant un point en
cœur; le ruban qui l'enlace forme une boucle dans chaque
canton; celle du canton inférieur porte le bijou de la
Toison d'or; une couronne surmonte la boucle du canton
supérieur; dans les cantons latéraux, les initiales A- E.
Une circonférence sépare la légende du revers propre­
ment dit.

Arg. Diam. 27 millim. Valeur 0 patards.

Tous ceux que je connais ne portent pas de date.

Demi-réal.

Écu d'Autriche-Bourgogne couronné, posé sur une
croix de Bourgogne et portallt en )lOinle le bijou étince­
lant de la Toison d'ol·. Dans le champ, mi-partie de
chaque côté de l'écu, l'année.
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Rev. Grand briquet couronné soutenant le bijou étin·
celant de la Toison d'or.

Bill. Diam. 27 millim. Valeur 2; patards ou 5 gros.

Quart de réal.

Écu des archiducs couronné et entouré du collier de la
Toison d'or.

Rev. Briquet couronné, supportant le bijou de la Toi·
son d'or et accosté de la date.

Bill. Diarn. 22; millim. Valeur 2; gros.

Double denier.

Dans le champ, .tE couronné.
Rev. Écu d'Autriche-Bourgogne couronné, posé sur

une croix de Bourgogne. Dans le champ, la date.

Cuinc Diam. 23 millim. Valeur 'h de patard ou 8 mittes.

On en connait des années 1607, 1608 et 1609.

Simple denier.

Même ayers que le double denier, mais accosté de la
date.

Rev. Comme ci-dessus, sans date.

Cuivre. Diam. 20 millirn. Valeur '/'1 de patard ou -i mittes.

Ll:ard.

Grand écusson des archiducs couronné, accosté de la
date.

Rev. Briquet couronné portant en pointe l'écu de



- 60 -

Brabant; à senestre, l'écu de la maison d'Autriche; à
dextre, celui de Bourgogne.

Cuivre. Diam. 25 millim. Valeur 3 deniers ou 1'2 mittes.

On n'en connait que de 1610 et 1611.

Gigot.

Écu d'Autriche-Bourgogne dans un cartouche.
Rev. Briquet sur une croix de Bourgogne, accosté du

millésime.

Cuivre. Diam. .• millim. Valeur 6 mittes.

2e SÉRIE.

Double sow.:erain.

Les archiducs couronnés, assis sur un trône; l'archiduc
porte l'épée, l'archiduchesse le sceptre.

Rev. Grand écusson des al'chiducs, couronné et entouré
du collier étincelant de la Toison d'or.

Or. Diam. 40 millim. Valeur 12 florins.

Il existe quelques exemplaires frappés au poids double.
Le plus gl'and nombre des doubles soul"crains ne porte

pas de datc, mais j'en connais dc 'IGI2, 1G13, 1GI7 et
1G'ID.

Demi-souverain.

Écu d'Autriche-nourgogne, SUI' une croix triplement
fleuronnée; la branche supérieure est cachée pal' la cou­
ronne qui surlllonte l'écu.

/lev. Écusson des archiducs couronné; à dextl'e ct à
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sénestre, le monogramme d'Albert et Isabelle également
couronné.

Or. Diam. 2:) millim.

Ces pièces sont sans date.

Valeur 3 florins.

Double tiers du souverain.

Les archiducs debouts à droite; l'archiduc est cou­
ronné, revêtu du manteau royal' et porte une épée droite;
l'archiduchesse tient une palme.

Rev. Écu des archiducs cOUl'onné et entouré du collier
étincelant de la Toison d'or.

Or. Diam. 24- millim. Valeur.\. florins.

Écu d;'or.

Croix formée des monogrammes couronnés des archi­
ducs et cantonnée de deux lions et de deux briquets.

Rev. Grand écusson couronné entre deux briquets
étincelants, également couronnés. La date au-dessus de
la couronne.

Or. Diam. 27 millim. \'aleur 3 florins 42 patards.

Ducaton.

Les bustes des archiducs superposés, à droite. La date
termine la légende du droit.

Rev. Écusson des archiducs ayant pour tenants deux
lions léopardés qui supportent une couronne. En pointe
le bijou de la Toison d'or suspendu au double briquet.

Arg. Diam . .\.4- millim.

Il existe des pied-forts.

Valeur 3 florins ou 60 patards.
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Patagon ou souverain d'argent.

Bl'iquet sur une grande croix de Bourgogne, portant
dans le canton inférieur le bijou étincelant de la Toison
d'or. Dans le canton supérieur une couronne, dans les
cantons latéraux le monogramme couronné d'Albert et
d'Isabelle.

Rev. Grand écusson des archiducs, couronné et entouré
du collier étincelant de la Toison d'or.

Arg. Diam. 45 millim. Valeur 48 patards.

Tous ceux que je connais sont sans date.

Demi-patagon.

Même type que le numéro précédent.
Arg. Diam. 36 millim. Valeur 24- patards.

Qua1't de palagon.

Même type.
Arg. Diam. 32 millim. Valeur ~2 patards.

Il existe des pied-forts. La plupart des quarts de pata­
gon sont sans date, j'en possède cependant de 16 -16, et
de 16 - 17. La date est inscrite dans la légende au-dessus
de la couronne.

Escalin.

Paon aux ailes déployées faisant la roue, couronné et
portant l'écu d'Autriche-Bourgogne.

Rev. Grand écusson des archiducs, cOUl'onné ct posé
Sl\I' une croix de Bourgogne.

Arg. Diam. 30 millim. Valeur 6 patards.
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Les escalins que je connais sont sans date ou portent
le millésime de 16 - 2f; dans ce cas la date accoste
l'écusson du revers.

Pièce de trois J}atards.

Croix feuillue et fleuronnée, très-ornée, portant en
cœur un lion passant àgauche dans un évidement en forme
de quatre feuilles.

Rev. Grand écusson des archiducs couronné et renfermé
dans' un entourage de six arcs de cercle, réunis deux à
deux par un fleuron.

Arg. Diam. ~8 millim. Valeur 6 gros.

Il Ya dans ma collection des pièces de trois patards
sans date et d'autres des années 16 - 16, 16 - 17,
16 -18, 16-1get16-20.

Patard d'argent.

Croix ancrée fleuronnée, portant en cœur le mono­
gramme des archiducs; les bras recourbés coupent la
légende. Quatre demi-cercles qui viennent se recouper au
milieu des cantons sont réunis par des fleurons.

Rev. Écu des archiducs couronné et accosté du millé­
sime quand le patard porte une date.

Bill. Diam. ~~ millim. Valeur ~ gros.

D~mi-patard .

Mt;me droit que le palard.
R~v. Grand écusson des archiducs remplissant tout le

champ. - Sans date.
Bill. Oiam. 48 millim. Valeur 1 gros.
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Double denier.

Cette pièce ne diffèl'e de celle de la première série que
par les dates et généralement parce que l'écu d'Autriche­

\ Bourgogne du revers a de miondres dimensions.

Simple denier.

Comme ci-dessus.

50. - MOTIFS DU CHANGEMENT DANS LES
MONNAIES.

DOCUMENTS.

Les détails dans lesquels nous venons d'entrer suffisent
pOUl' satisfaire les collectionneurs, mais il n'en est pas de
même du numismate et de l'historien, car ceux-ci ne
manqueront pas de s'enquél'ir des motifs qui ont pu porter
le gouvernement des archiducs à modifier si complétement
le système des monnaies à partir de 1612.

A priori, on pouvait admettre, et les comptes de la mon­
naie de Tournai le prouvent en effet, que les pièces de la
2e série étaient inférieures en tit/'e à celle de la 1rc ;

mais ce fait lui-même avait besoin d'être interprêté et il
importait de savoir, si le changement avait le lucre rouI'
mobile ou s'il etait commandé par l'intérêt général.

C'est ce qne vont faire connaître les documents suivants,
que nous avons recueillis à la bibliothèque de HOlll'gogne
Ù lll'lixelles, en même temps qu'ils démonll'el'ont que,
déjà à cette époque. la nécessité d'une convention moné-
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taire internationale était urgente et l'on s'étonnera à bon
droit qu'ii ait fallu près de deux siècles ct demi pour que
cet acte de bonne administration reçut un commencement
d'exécution.

Les documents qui suivent sont extraits du tome II du
Reclleil monétaire par Augustin-Charles de 'Vauthier,
premier conseiller général des monnaies de Sa Majesté
Impériale et Royale Apostolique dans les Pays-Bas.

Premier document, pp. 140, 141 et 142 (manuscrit) :

Ordonnance sw' III (abl'ication des eSCll.: d'or donnée ]Jur

les archidllcq= le 14e d'aollst 1614 et envoyé aux conseil­

lers et maistres générau:r; des momzayes.

LES AnCHIDUCQZ.

Chiers ct feaulx, ayant entendu aulcun marchands ct
aultres hantans et freqllenttans les pays longtains trouvent
parfois notable quantité des matières d'or ne tenans que
vingt et un caratz et derny de fin en alloy par marcq, bien
peu plus, au moings, et ainsi engroignez de derny carrats
moindre audict alloy que porte le pied des derny et
doubles souverains que à présent faisons forger au pris de
trois florins et douze florins pièces et partant impropres
pour estre converty en iceulx et que pour les raffiner et
approprier audict pied les frais et mises imp0l'teroyent le
gaing ou partie des proufficts qu'ils en scauroyent faire en
les livrant en nos monnoyes ct faisant convertir en nos
dittes pièces, ainsi que bien ils en désil'erent, cause qu'ils
trouvent moyens de les divertir ailleurs par où nous
sommes frustrez ensemble nos bons sujets de la commo-

Ar~~ÉE 1877 5



- 66-

dité ~t prouffict, qui en résulteront, pour à quoi obvier
et d'avancer la fabrique des monnoyes de nos coings et
armes si avant que possible soit tant à nostre honneur
que au prouffict et commodité des dittes marchans et de
tous nos bons subjects en général, vous ordonnons que
l'aictes d'oresenavant forger en nos monnoyes de pardeça
parmy les autres pièces que présentement l'on forge en
icelles par notre ordonnance, escus d'or au pris de trois
florins douze pattars pièces de moindres aUoy que doivent
cstre nosdils demy et doubles souverains et néantmoings
tellement proportionnez de poids et alloy qu'ils soient
conespollllans en bonté intérieure avecq iceulx asscavoir
de 21 1/2carats d'or fin en alloy et de septante une pièces

et trente cincq quarante huictièmcs de pièces en taille au
marcq poids de troye alliez de quinze grains d'argent fin
et d'aultrcs quinze gl'ains de cuyvre aux remèdes de trois
quarts de grain d'ol' fin en alloy et de trois quarts d'cstrelin
en poids sur marc d'œuvre, en faisant payer aux Jivreurs
pOUl' marcq d'or fin de vingle quaUre carats allié au pied
susdict el converty cs dis escuz deux cens quattre vingtz
et cincq flol'ins ct ù nous pour nostre droict seigneul'ial
trente sept pattars et douze mites en espèce d'iceulx et au
}ll'ix susdict, demeurant le surplus pOUl' le brassaige,
otnTaige et monnayage des dittes pièces et les dits remèdes
ou telles partie d'icelles qui se trouveront estre prinses
SUI' les diUes pièces aux ouyertures des boittes des
maislres particuliers de nos dicts monnoyes tourneront
il nostl'e prouffict en forme accoustuOlée dont et pour
acccélcrel' la dille fabrication nous ,·ous ordonnons, que
incontinent ayez à dresser instructions pertinentes et de
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faire graver les coings servans en conformité des patrons
que à cest eifect "fOUS ferons tenir affin que les livrez au
faict livrer la et ainsy qu'il convient et à ce ne faicte
fauIte. A tout chiers et feaulx, ·ostre Seigneur "fOUS ayt
en sa saincte garde. De Bruxelles le '14 d'aoust 1614.

Paraphé M. vt, signé ALRERT, et plus bas CROO~"E~D ..\EL.

Deuxième document, pp. Inn, In6 et 157. (~Ianuscrit.)

Lettres éC1·ittes aux généraux des monnoyes par les arclti­

ducqs le 22e d'aollst 1616 pOlir la fabrication des ]Jièces

de h'ois pattars.

LES ARCHlDUCQZ,

Chiers et bien aimez. D'aultanl que diverses advertcnces
ct plainctes, Nous sont faicts que nostre Pays se remplit
de jour àaultre de beaucoup de diver es sortes et especes
de payemens estrangiers de petite alloy et "faleur, lesquelz
noz subjectz par necessité de payemens capilauls de nos
coings et armes, recoivent et escillent il leur grand inte­
l'est, et ànostre grand regret, ~ous pour à tout ce ob"fier
et accomoder nos dicts subjects des bons payemens et
avancer la fabrique des monnoyes de nos coings et armes
tant à Nostre Honneur qu'au prouffict de nos subjects,
avons trouvé convenir, avecq seclusion et defence de toute
monnaye empirée e~ estrangère, que d'oresenavant en
toute nos monnayes de pardecha, parmi les aultres pièches
d'argent tant de haulte que basse alloy que présentement
l'on forge aussy, seront forgez derny soulz de bonne alloy
a trois patars pièce de sept deniers d'argent fin en alloy et

nonante cinq pièces a"ecq ung-doussesme de pièce au lllarc
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poids de troyes, aux remèdes de deux grains d'argent fin
en alloy, et deux esterlins en poids sur chacun marcq
d'œuvre, et aladvenandt ce est la traicte du marc fin de
douze deniers cent soixante trois. pièces, qui font au pris
sus~it vingt quatre florins nœuf patars, Vous ordonnant,
partant de suivant ce incontinent dl'esse,' instructions per­
tinentes et pour ce requises, et le livrer là et ainsi comme
il convient, si comandons aux maistres particuliers de
toutes nos monnayes de pal' deça de payer aux marchans
ct livreurs pour marcq d'argent fin, allié au pied des

ditles pièches de trois patars, vingt trois florins neuf
patars ct a Nous pour Nostre droict seigneul'ial du marc

d'argent fin de douze deniers converty es dict pièces,
cincq patars aux ouvriers ct monnoyeurs pour l'ouvraige ct
monnayage du marcq fin susdict huict patars trente mites,
à repartir sur marcq d'euvre par egalle pOl,tion, comme il
convient lc tout en cspèce dcs dicts pièces et.au pris devant
dict, demeurant le l'este scavoir six patal's dix huict mites
pOUl' le brassaige des maistres particuliers, tant pour lem'
salaire, charbons, lavages des fontes, blanchissages et tout
autres fraix des monnayes nulles exceptés, ct lesquels en
tous aultres pointz auront à suivre Noz instructions et aul·
tres OI'donnances précédentes, si voulons ct OI'donnons bien
eXIH'cssemcnt que les dict ouvriers ct monnoyeurs seront
tcnucz d'oresenavant tailler plus esgales ouvrer ct mon·
noyer plus l'ondes et de meilleure ))ei'fection, que pour
quelque temps IIz ont faict sur aultl,c nos payemens, et
en oultre de commander les gardes des monnoyes bien
expressement de ne livranee passel', ne soit qu'ils soient
bien ouvrez de bonne rondeur, ct monnoyez avecq leur
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èordons et en bonne perfection et que a ce, aussy raictes
tenir la main comme il convient, et pour accélerer la dicte
fabricalion et la mettre incontinent en reune faictes
grayer et tailler les coings a ce servantes en conformité.

Ce deuxième volume renferme encore plusieurs docu­
ments très-intéressants sur les monnaies de la 2e série, et

notamment:
1° Une lettre-ordonnance des archiducs aux consèillers

et maîtres généraux des monnaies, du 3 auil 1612, pour
forger des pièces de 12, 6, 4 et 3 florins d'or, et des

pièces de t2 et de 6 patards d'argent. (~Ianuscrit, pp. 21

à 23);
2° Une ordonnance du 4 juillet 1612, concernant les

patards, les demi-patards et les liards. (~Ian., pp. 50

à 32);
3° Une leUre-OI'donnance de la même date relative à

la fabrication des pièces de 48 et de 24 patards. ()Ian.,
pp. 32 à 34) ; _

4° Une troisième ordonnance de Son Altesse Royale
sur la fabrication des patards, des demi-patards et des

liards, donnée le 30 mai 1614. (~Ian., pp. -138 à 140.)

Ces documents n'étant pas aussi explicites que les deux
précédents, je n'ai pas cru devoir les publier ici pour ne
pas donner trop d'extension à ma notice.

Liéget juin ~8j6.

CH. COCHETELX,

Colonel du génie.




